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de l’Association des Maires du Haut-Rhin 

   
 

  

Bulletin de liaison des Maires, Adjoints, Présidents et Vice-présidents de Communautés 

Le Petit Gibus fait sa rentrée ! 
 

 
  

Le choix des thématiques est réalisé chaque année en lien avec les 

associations départementales des maires. Il aborde des sujets variés 

comme la citoyenneté, la démocratie, l’environnement, la santé, le sport, 

la culture... invitant ainsi les enfants à développer un comportement 

responsable dans leur rôle de citoyen. 
 

Le magazine est distribué dans les écoles aux enfants des classes 

élémentaires du cycle 3 (CM1/CM2) et constitue un outil pédagogique 

original pour les enseignants, élus et parents. 
 

Il peut également être mis à disposition dans les bibliothèques ou servir 

de support d’animation pour le conseil des jeunes par exemple.  
 

Les trois thèmes retenus pour l’année scolaire 2023-2024 sont : 

  

• Le handicap. Même pas peur ! (Novembre 2023) 

• Les transports. Cap vers la mobilité douce (Février 2024) 

• Vive le sport ! (Mai 2024) 
 

L’édition mutualisée (16 pages communes + 4 pages locales) est 

proposée au prix de 1,60 € TTC l’exemplaire, soit 4,80 € TTC par enfant 

pour les trois éditions de l’année scolaire. Les magazines sont livrés en 

mairie ou à l’école. 

 

Près de 100 communes haut-rhinoises adhérent au magazine avec un 

retour de satisfaction très bon. 
 

Le bulletin d’abonnement est à renvoyer au plus tard le 15 octobre pour 

bénéficier des trois magazines de l’année scolaire 2023-2024.  

 

Possibilité de commander d'anciens exemplaires (dans la limite du stock 

disponible). En savoir plus : www.petitgibus.com 
 

Le Bulletin d’abonnement est en ligne sur le site de notre Association :  
 

www.amhr.fr 
 

  

  

 

 

 

 

L’AMHR est partenaire depuis 

2017 du « Petit Gibus », un outil 

d’éducation à la vie civique et 

sociale dont les thématiques 

variées s’appuient sur l’action 

communale et intercommunale. 

mailto:amhr@vialis.net
http://www.amhr.fr/
http://www.petitgibus.com/
http://cdn2_3.reseaudesintercoms.fr/cities/105/documents/y2po80nk7xrb91.pdf
http://cdn2_3.reseaudesintercoms.fr/cities/105/documents/y2po80nk7xrb91.pdf
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La vie de notre Association 
 

Accueil de nouveaux membres  
 

 

MERXHEIM 

Suite à la démission du maire, de nouvelles élections ont eu lieu à Merxheim. M. Stéphane ZIEGLER a été installé le 21 juillet 

en tant que Maire de la commune. Il est entouré de trois adjoints : Mme Sylvie SCHRUOFFENEGER, 1ère Adjointe ; M. Gérard 

KAMMERER, 2ème Adjoint et Mme Céline BERINGER, 3ème Adjointe.   
 

Nous leur adressons toutes nos félicitations ! 

 

Formations DIFE ouvertes à l’inscription  
 

 

THEMATIQUES PROGRAMMES DATES INSCRIPTION 

Savoir dire NON  Dans l’exercice de ses fonctions, l’élu doit savoir 
imposer ses décisions et faire appliquer les règles, alors 
même qu’elles peuvent déplaire. 
Par peur des conflits, de décevoir, de blesser il renonce 
parfois à affirmer sa différence et à dire NON. Il en 
résulte la perte de la confiance, la démotivation et le 
non-respect de soi et des autres. 

Mercredi 27 septembre 2023 
9h/12h – 14h/17h 

Consulter 

 

S’inscrire  

avant le 10 

septembre 

Les fondamentaux de la 

gestion de crise 

Anticiper : le Plan Communal de Sauvegarde ; la réserve 
communale. 
Gérer la crise : gérer son stress ; avoir une 
communication efficace. 
Répondre : activer le plan de gestion de crise ; gérer le 
retour à la normale. 

Vendredi 29 septembre 2023 
9h/12h – 14h/17h 

Consulter 

 

S’inscrire  

avant le 13 

septembre 

Appropriation des biens 

sans maître ou en état 

d’abandon manifeste 

L’engagement des procédures sur les biens sans maître 
ou en état d’abandon manifeste permet aux communes 
de devenir propriétaires de biens délaissés. Ces 
dispositifs répondent à des formalités particulières 
parfois délicates à appréhender. La formation a pour 
vocation de présenter ces deux procédures et les 
risques contentieux qui leur sont inhérents. 

Vendredi 6 octobre 2023 
9h/12h – 14h/17h 

Consulter 

 

S’inscrire 

avant le 20 

septembre 

Savoir gérer son temps 

pour être plus efficace 

Connaître les outils de gestion du temps et notamment 
la bonne utilisation de l’agenda.  
Savoir élaborer et mettre en œuvre une organisation 
intégrant les contraintes collectives pour optimiser le 

travail. 

Vendredi 27 octobre 2023 
9h/12h – 14h/17h 

Consulter 

 

S’inscrire 

avant le 11 

octobre 

Recette pour une 

animation d’équipe 

réussie 

Partie théorique : les techniques d’animation d’équipe : 
identifier les valeurs communes ; poser et faire 
respecter les règles du jeu ; faciliter l’émergence 
d’idées ; gérer les individualités ; valoriser les réussites. 
Partie pratique : atelier cuisine de mise en application 
des acquis 
Réalisation d’un apéritif de Noël 100% fait maison. 

Vendredi 1er décembre 2023 
9h/12h – 14h/17h 

Consulter 

 

S’inscrire 

avant le 16 

novembre 

 

Pour mobiliser votre DIFE, vous devez créer votre identité numérique. N’attendez-pas pour le faire ! Celle-ci vous sera 

également utile pour vos autres démarches administratives en ligne. Pour y procéder : https://lidentitenumerique.laposte.fr/.  
 

Vous pouvez également nous solliciter par téléphone : 03 89 41 75 96 

 

Préparation des chasses communales 2024-2033 
 

Des réunions d’information sont organisées au niveau des intercommunalités : 

 

9 août (Alsace Rhin Brisach) ; 8 septembre (Vallée de Saint-Amarin/PAROVIC/Centre Haut-Rhin/Doller et Soultzbach/ Thann 

Cernay/ Région de Guebwiller) ; 13 septembre (Saint-Louis Agglomération /Sundgau/ Sud Alsace Largue) ; 14 septembre 

(CA/Vallée de Munster/Pays de Ribeauvillé/Vallée de Kaysersberg/Val d’Argent) et 18 septembre, m2A. 

 

Les documents d’accompagnement : fiches de procédures, modèles, aides à la location sont en ligne sur le site : 

www.amhr.fr 
 

Ils sont régulièrement mis à jour. 

 

http://cdn2_3.reseaudesintercoms.fr/cities/105/documents/jiix0zky3676dn.pdf
http://cdn2_3.reseaudesintercoms.fr/cities/105/documents/jiix0zky3676dn.pdf
https://www.moncompteformation.gouv.fr/espace-prive/html/#/formation/recherche/35213279900037_ELU0401-SavoirdireNON/35213279900037_ELU0401-A1-SavoirdireNON?contexteFormation=EN_MANDAT
https://www.moncompteformation.gouv.fr/espace-prive/html/#/formation/recherche/35213279900037_ELU0401-SavoirdireNON/35213279900037_ELU0401-A1-SavoirdireNON?contexteFormation=EN_MANDAT
https://www.moncompteformation.gouv.fr/espace-prive/html/#/formation/recherche/35213279900037_ELU0401-SavoirdireNON/35213279900037_ELU0401-A1-SavoirdireNON?contexteFormation=EN_MANDAT
http://cdn2_3.reseaudesintercoms.fr/cities/105/documents/r4acgpl9sk9c3i.pdf
https://www.moncompteformation.gouv.fr/espace-prive/html/#/formation/recherche/35213279900037_ELU0602-crise/35213279900037_ELU0602-crise-A1?contexteFormation=EN_MANDAT
https://www.moncompteformation.gouv.fr/espace-prive/html/#/formation/recherche/35213279900037_ELU0602-crise/35213279900037_ELU0602-crise-A1?contexteFormation=EN_MANDAT
https://www.moncompteformation.gouv.fr/espace-prive/html/#/formation/recherche/35213279900037_ELU0602-crise/35213279900037_ELU0602-crise-A1?contexteFormation=EN_MANDAT
http://cdn2_3.reseaudesintercoms.fr/cities/105/documents/0asi7lgml907cd.pdf
http://cdn2_3.reseaudesintercoms.fr/cities/105/documents/0asi7lgml907cd.pdf
https://www.moncompteformation.gouv.fr/espace-prive/html/#/formation/recherche/35213279900037_ELU0301-biensansmaitre/35213279900037_ELU0301-biensansmaitre-A1?contexteFormation=EN_MANDAT
https://www.moncompteformation.gouv.fr/espace-prive/html/#/formation/recherche/35213279900037_ELU0301-biensansmaitre/35213279900037_ELU0301-biensansmaitre-A1?contexteFormation=EN_MANDAT
https://www.moncompteformation.gouv.fr/espace-prive/html/#/formation/recherche/35213279900037_ELU0301-biensansmaitre/35213279900037_ELU0301-biensansmaitre-A1?contexteFormation=EN_MANDAT
http://cdn2_3.reseaudesintercoms.fr/cities/105/documents/eyqvkdraasnwf0.pdf
http://cdn2_3.reseaudesintercoms.fr/cities/105/documents/eyqvkdraasnwf0.pdf
https://www.moncompteformation.gouv.fr/espace-prive/html/#/formation/recherche/35213279900037_ELU0601gestiontemps/35213279900037_ELU0601gestiontemps-A1?contexteFormation=EN_MANDAT
https://www.moncompteformation.gouv.fr/espace-prive/html/#/formation/recherche/35213279900037_ELU0601gestiontemps/35213279900037_ELU0601gestiontemps-A1?contexteFormation=EN_MANDAT
https://www.moncompteformation.gouv.fr/espace-prive/html/#/formation/recherche/35213279900037_ELU0601gestiontemps/35213279900037_ELU0601gestiontemps-A1?contexteFormation=EN_MANDAT
http://cdn2_3.reseaudesintercoms.fr/cities/105/documents/qd1jnd2lf0s6sls.pdf
https://www.moncompteformation.gouv.fr/espace-prive/html/#/formation/recherche/35213279900037_ELU0601-management/35213279900037_ELU0601-management-A1?contexteFormation=EN_MANDAT
https://www.moncompteformation.gouv.fr/espace-prive/html/#/formation/recherche/35213279900037_ELU0601-management/35213279900037_ELU0601-management-A1?contexteFormation=EN_MANDAT
https://www.moncompteformation.gouv.fr/espace-prive/html/#/formation/recherche/35213279900037_ELU0601-management/35213279900037_ELU0601-management-A1?contexteFormation=EN_MANDAT
https://lidentitenumerique.laposte.fr/
http://www.amhr.fr/fr/information/8819/informations-amhr
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Le second forum du bailleur solidaire aura lieu le samedi 30 septembre 2023, de 9h à 17h, à la Société Industrielle de 

Mulhouse. Cet événement, né d’une démarche partenariale forte et soutenue par l’Etat, vise à favoriser l’accès au logement 

pour tous par la mobilisation du dispositif de l’intermédiation locative et à mieux faire connaitre les aides à la réhabilitation 

du parc privé et son adaptation aux enjeux de performance énergétique. 
 

Le forum doit permettre de partager avec les bailleurs des clefs de l’immobilier solidaire à travers la proposition d’un 

parcours allant de l’information à la concrétisation du projet d’investissement locatif.  

Plusieurs conférences seront organisées tout au long de la journée.  
 

Retrouvez le descriptif de l’événement ainsi que le programme de la journée sur le site de notre Association : www.amhr.fr 

 

 

 

 

L'article 169 de la loi du 21 février 2022 relative à la différenciation, la décentralisation, la déconcentration et portant 

diverses mesures de simplification de l'action publique locale (dite loi 3DS), impose aux communes la dénomination et la 

numérotation de toutes les voies (y compris privées ouvertes à la circulation) et des lieux-dits. 
 

Ces données doivent également être mises à disposition du public. Les enjeux sont multiples : faciliter l'arrivée des secours, 

des colis, de la fibre optique...  Le décret du 11 août 2023 est venu préciser les modalités.  
 

Les communes doivent ainsi mettre à disposition : 
 

• la dénomination de l’ensemble des voies, publiques et privées lorsque ces dernières sont ouvertes à la circulation, 

ainsi que des lieux-dits ; 

• la numérotation des maisons et autres constructions. 

 

Par ailleurs, toute modification apportée à ces données doit être renseignée par la commune dans le délai d’un mois suivant 

la date à laquelle a été prise la décision entraînant cette modification. 
 

Le décret entre en vigueur le 1er janvier 2024 pour les communes de plus de 2 000 habitants et le 1er juin 2024 pour les 

autres. Au plus tard à ces dates, les communes doivent avoir réalisé la première mise à disposition de leurs données 

d'adressage sur la « base adresse nationale ». 
 

Pour accompagner les collectivités, le programme "Bases Adresses Locales » (BAL) piloté par l’Agence Nationale de la 

Cohésion des Territoires (ANCT) propose des webinaires de formation à destination des élus et des agents pour prendre en 

main l'outil "Mes Adresses" et répondre à toutes les questions sur l'adressage. 

 

Dates des prochains webinaires : 7 septembre et 21 septembre (Je débute sur « Mes adresses ») ; 5 septembre et 12 

septembre (Je veux améliorer ma BAL).  
 

D’autres dates sont disponibles, les découvrir et s’inscrire sur : https://adresse.data.gouv.fr/evenements 

 

 

 

Annulé en septembre 2022 par le Conseil d’État, l’article 750-1 du code de procédure civile relatif au recours préalable à 

un mode de résolution amiable des litiges a été rétabli par décret du 11 août 2023. Les dispositions sont applicables aux 

instances introduites à compter du 1er octobre 2023. 
 

Avant toute demande en justice, les parties doivent avoir recours à un mode amiable de résolution des litiges (tentative de 

conciliation menée par un conciliateur de justice, de médiation ou de procédure participative) pour les litiges : 
 

• tendant au paiement d'une somme n'excédant pas 5 000 € ; 

• relatifs aux bornages et aux distances des plantations, à l'élagage des arbres et des haies, aux servitudes 

d'écoulement des eaux ou au curage des fossés (articles R. 211-3-4 et R. 211-3-8 du code de l'organisation 

judiciaire) ; 

• visant des troubles anormaux de voisinage. 

 

Les parties sont dispensées de cette obligation de conciliation notamment en cas d’urgence manifeste ou d’indisponibilité 

de conciliateurs de justice entraînant l'organisation de la première réunion de conciliation dans un délai supérieur à 3 mois 

à compter de la saisine d'un conciliateur.   

 

Le Bulletin est une publication de l'Association des Maires du Haut- Rhin -ISSN : 1632-241 X— Impression AMHR 

2ème Forum du bailleur solidaire : le 30 septembre à Mulhouse 

Le décret sur les modalités d’adressage est paru  

Recours préalable à la procédure amiable pour certains litiges 

http://cdn2_3.reseaudesintercoms.fr/cities/105/documents/m6zkual6ssladz7.pdf
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/article_jo/JORFARTI000045197622
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000047964530
https://adresse.data.gouv.fr/evenements
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000039501708/
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000047537847
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000039012248/
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006071164&idArticle=LEGIARTI000039011914&dateTexte=&categorieLien=cid

